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Essai de sensibilisation du virus 

pestique bovin adapté sur chèvre 

à l’aide du sérum antipestique
par J. GILLAIN,

Docteur en m édecine vétérinaire.

Jusqu’ici, à notre connaissance, les essais de sensibilisation du 
virus pestique bovin entrepris ont été peu nombreux et peu heureux. 
H. S c h e i n  ( 1 ) ,  pas plus avec le liquide de lavage péritonéal des 
malades qu’avec du sang complet, ou les seuls globules rouges de sang 
pestique, n ’a pu mettre en évidence une action spéciale du sérum sur 
le virus bovin, son expérimentation ayant porté sur des chèvres. Les 
doses de sérum employées étaient assez fortes; mélange en parties 
égales de sérum antipestique et de liquide péritonéal; durée de con­
tact de 4 à 6 heures, à la température de 28° à 30°C.

Etant donné la plus grande sensibilité du virus pestique bovin 
adapté sur chèvre vis-à-vis du sérum antipestique, que celle du virus 
bovin vis-à-vis du même sérum, nous avons fait quelques essais de 
sensibilisation de ce goat virus.

Le sérum employé était un sérum sans antiseptique, de valeur 
moyenne. Il provenait d’un bovidé ayant reçu une dose de virus 
caprin, suivie à quinze jours d’une inoculation de virus bovin pour le 
contrôle de son immunité.

Les veaux employés dans notre expérimentation, provenaient tous 
de vaches neuves n’ayant jamais été touchées par un virus pestique 
vivant ou atténué, ceci pour éviter que l’immunité congénitale (2) ne 
vienne masquer certains résultats et fausser les interprétations. L’im-

(1) « Bull. Soc. Pathol. Ext. », 1926, p. 915.
(2) G illain, J. : Immunité congénitale et virus peste bovine adapté sur chèvre. 

IDEM : A  propos de l ’im m unité congénitale due au virus peste bovine
adapté sur chèvre.

In « Com m unications de l ’Inéac ». Recueil n° 2. Hors série.
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munité des animaux a été contrôlée trois semaines après la première 
injection, avec un virus caprin normal.

Les divers modes de contact suivants ont été choisis:

A. 1 cc. de sérum antipestique mélangé à 0.1 gramme de poudre de 
rate séchée virus caprin; 18 heures de contact à la glacière. Le 
tout au moment de l’emploi émulsionné dans 40 cc. de sérum 
physiologique à 4 0/ 00. Dose injectée: 1 cc.

B. 1 cc. de sérum antipestique mélangé à 0.25 gramme de pulpe 
fraîche de rate virus caprin; contact, 15 heures à la glacière. 
Emulsion dans 25 cc. de sérum physiologique à 4 °/00. Dose 
injectée 1 cc.

C. 1 cc. de sérum antipestique mélangé à 0.25 gramme de pulpe 
fraîche de rate virus caprin ; contact, 15 heures à température du 
laboratoire. Emulsion dans 25 cc. de sérum physiologique à 
4 7oo. Dose injectée 1 cc.

D. 1 cc. de sérum antipestique mélangé à 0.50 gramme de pulpe 
fraîche de rate virus caprin; contact 22 heures à la glacière. 
Emulsion dans 50 cc. de sérum physiologique à 4 °/00. Dose 
injectée 1 cc.

E. Emulsion de rate fraîche virus caprin à 1 % dans sérum physio­
logique à 4 0/oo .plus 2 % de sérum antipestique; contact 22 heu­
res à la glacière. Dose injectée 1 cc.

F. 1 cc. de sérum antipestique mélangé à 1 gramme de pulpe fraîche 
de rate virus caprin; contact 15 heures à la glacière. Emulsion 
dans 100 cc. de sérum physiologique à 4 Dose injectée 1 cc.

G. Emulsion de rate fraîche virus caprin à 1 % dans sérum phy­
siologique à 4 7 oo avec 1 % de sérum antipestique. Contact à 
la glacière pendant 15 heures. Dose injectée 1 cc.
(Voir le tableau, p.  61.)

Les animaux des groupes expérimentés avec les modes D, E, 
F, G, ont tous réagi et ont montré une réaction comparable en ampli­
tude et en durée avec celle obtenue avec le virus caprin normal.

Le groupe A, sans accuser de différence dans l’augmentation 
thermique et la durée de réaction des animaux qui ont réagi, nous 
donne un non réagissant non immun.

Les groupes B et C montrent, par contre, une réaction ther­
mique moins accusée, tant en amplitude qu’en durée, avec chacun 
un non réagissant non immun.
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EXPER IEN C ES A V E C  G O A T  V IR U S SENSIBILISE
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R ésultat

4196 A 6 9 40°2C. 2°0C. 3
4163 A 7 9 40°8 2°2 4
3867 A pas de réact. 39°0 pas immun.

4587 B 7 7 40°5 1°7 2
3455 B 3 3 40°0 1°7 1
4554 B pas de réact. 38°6 immun.
3713 B 3 3 40°0 1°8 2
4505 B pas de réact. 38°2 pas immun.
4076 B 3 3 40°2 2°0 2

4556 C 5 6 41°0 300 2
4562 C pas de réact. 38°0 pas immun.
4564 C 6 6 39°5 1°6 1

5392 D 3 3 40°5 2°8 2
5419 D 3 4 40°3 2°6 4
5445 D 3 3 40°4 3°0 5
5448 D 3 4 40°7 2°7 5
5509 D 3 6 40°3 2°4 5

5385 E 3 4 40°7 2°9 4
5393 E 3 4 40°6 3°0 2
5450 E 3 3 40°6 3°0 6
5496 E 3 4 40°0 202 4
5510 E 6 6 39°6 2°0 1

5451 F 4 4 40°1 201 2
5456 F 3 4 40°5 2°5 4
5478 F 3 3 41°1 2°3 4
5503 F 2 3 40°4 2°0 4
5512 F 3 3 40°8 2°8 4

5378 G 3 4 40°6 2°2 4
5479 G 3 3 41 °2 3°2 4
5495 G 3 3 41 °0 3°5 6
5505 G 4 4 40°5 1°8 4
5511 G 3 3 40°2 2°1 4

Compte tenu de la dilution du sérum dans l’émulsion du virus 
caprin au moment de l’emploi, nous voyons que :

pour les groupes A, il y a 2.5 % de sérum dans l’émulsion ;
B et C, 4 % » » » »
D et E, 2 % » » » »
F et G, 1 % » » » »

Tous les animaux ayant reçu la même dose de 1 ce., les doses 
de sérum reçues par chaque animal varient de 1 à 4 centièmes de 
centimètre cube. On peut difficilement admettre que pareille quantité 
de sérum puisse avoir un effet direct sur des animaux pesant au 
moment de l’expérimentation de 100 à 120 kilos et que la différence 
de résultat remarquée dans les groupes B et C provienne de la plus 
grande quantité de sérum reçue par les animaux.
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Cette atténuation de réaction peut donc, à notre avis, être attri­
buée à une modification du virus caprin, modification acquise au 
contact du sérum que nous appellerons sensibilisation, et qui est 
apparue quand la dose de sérum fut voisine de 4 % dans notre expé­
rience. 11 est probable que le pourcentage de sérum nécessaire pour 
obtenir une sensibilisation donnée, variera suivant la valeur antigé­
nique du sérum employé.

La méthode de sensibilisation du virus caprin peut-elle être 
employée en pratique pour réduire les pertes vaccinales? Quoique 
nous n’ayons pas observé de mortalité sur le groupe des trente-deux 
animaux expérimentés, alors que les pertes moyennes vaccinales au 
goat virus seul s’élevèrent à 5 % dans nos expériences ayant porté 
sur plus de 3,000 bovidés, nous n’oserions cependant attribuer le 
résultat favorable à la sensibilisation du virus. Cette moyenne de mor­
talité est, en effet, la résultante de minima et de maxima tellement 
variables et allant de 0 à 25 % suivant les troupeaux, et ce sans causes 
justifiant ces variations, qu’il serait osé d’en attribuer les résultats 
favorables dans cette série de 32 animaux, à la sensibilisation du 
virus caprin.

Un inconvénient majeur de la méthode est de laisser un pour­
centage d’animaux non immuns, lorsque la dose de sérum employée 
est telle qu’une atténuation de la réaction vaccinale est certaine.

Laboratoire vétérinaire de l’Inéac, à Nioka, 
Juillet 1945.


